
Pour les parents /futurs 

parents : 
 

Le RPE vous : 

 

❖ Propose un accompagnement individuel dans 

la recherche d’une assistante maternelle ; 

listes ou de rdv de mise en lien entre les 

offres et les demandes (besoins 

spécifiques, demandes atypiques). 

 

❖ Renseigne et vous oriente dans votre 

fonction de parents employeurs (contrats, 

fin de contrat, litiges, congés payés, droit 

général etc…). 
 

Le RPE c’est aussi : 
 

❖ Un lieu d’échanges, d’écoute et 
d’informations sur le thème de la Petite 
Enfance. Un accompagnement pédagogique 

pour les parents employeurs et/ou a.m.  

 

❖ Des professionnels de la petite enfance, qui 

vous orientent vers les interlocuteurs 

privilégiés selon vos demandes/besoins 

(Point Accueil Familles : PAF, CAF, 

DIRECCTE, PMI, Pajemploi…).  
 

 

 

 

 

 

 

Journée nationale des assistantes maternelles 

Pour les enfants : 
 

      Le RPE propose : 

 

❖ Des temps collectifs au PPE et en itinérance sur 

différentes communes pour : des échanges et 

jeux entre enfants, assistantes maternelles et 

responsables du RPE, afin de découvrir 

différentes activités d’éveil (motricité, 
activités manuelles, ateliers : culinaires, 

jardinage, découverte de certaines pédagogies : 

Montessori, Snozelen, …).  
 

      Le RPE c’est aussi :  

 

❖ Des intervenants et partenariats divers : 

(psychomotricienne, bibliothécaire -conteuse, 

ludothèque, matinée partagée avec les élèves 

CAP AEPE de l’institution Robin, sortie chez les 

pompiers…). 
 

Pour les Assistant.e.s 

maternel.l.e.s : 
 

      Le RPE c’est un lieu :  

❖ De rencontre et de médiation avec les parents 

employeurs. 

❖ D’informations et de ré-orientation sur les 

droits, devoirs et réglementations. 

❖ D’accompagnement individuel dans l’exercice de 
la profession (aide au départ à la formation, 

démarches administratives : contrats, soutien 

pédagogique, mise en lien entre l’offre et la 
demande …). 

❖ D’orientation vers les partenaires : (IRCEM, 

PMI, Pajemploi…). 

Le RPE c’est aussi : des temps  

conviviaux pour tous 
 

❖ Des temps festifs (Carnaval, fête du Relais 

Petite Enfance, fête de fin d’année, et 
autres). 

 

❖ Des conférences à destination des 

assistants maternels et / ou parents 

employeurs. 

 

❖ Des projets divers et variés (Vendredis 

partagés, journée nationale des ams …). 
 

❖ Des moments pour se rencontrer : Portes 

ouvertes, temps festifs, pique- nique… 
 
Jeux d’eau          Peinture en extérieur… 

 
Sortie chez les Pompiers          L’équipe du RPE  
 

 



 

 

 

 
 
   

Relais Petite Enfance (RPE) 

« L’arc en ciel »  
Pôle Petite Enfance (PPE) 

Chemin Emile FAURE 

38370 SAINT CLAIR DU RHONE 

Fixe : 04.74.56.56.74 

Portable : 06.88.13.50.68 

PAF : 04.27.69.82.63  

Mail : rpe@mairie-stclairdurhone.com 

 

Permanences au PPE : 

 

❖ Lundi : 13h30 - 17h30 sur RDV jusqu’à 19h 

❖ Mardi, Jeudi et Vendredi : 13h30 - 17h30 

❖ Mercredi : 14h – 18h 

 

Temps collectifs sur divers sites : 
(Sauf vacances scolaires) 

❖ Au PPE, à Saint Clair du Rhône. 

❖ En itinérance sur les communes de Clonas 

sur Varèze, Les Roches de Condrieu, Saint 

Alban du Rhône et Saint Prim.  

                      

Le RPE est un service public gratuit ! 

Semaine nationale de la petite enfance 

Ramassage de déchets 

 

 

N’hésitez pas 
à nous 

contacter !  

Vous recherchez un mode 

d’accueil pour votre 
enfant, crèche, assistante 

maternelle… ? 

N’hésitez pas à appeler le : 

Point Accueil Familles (PAF) 

04.27.69.82.63 

 

Permanences 

téléphoniques : 

Lundi : 8h30-12h 

                13h30-17h30 

Mercredi : 8h30 – 16h30 

Jeudi : 13h30 – 17h30 

Vendredi : 8h30-12h 
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